
&
MAUGUIO
CARNON

CONTRAT DE CESSION DE DROITS DE REPRÉSENTATION

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

La Commune de Mauguio
Représentée par Monsieur le Maire
Place de la Libération 34130 MAUGUIO

N' SIRET :213 401 540 00017 Code APE :8411 Z
Licences d'ESV: N' L-R-21-14758:L-R-21-14759; L-R-21-14160;L-R-21-14761 ; L-R-21-14762
Détenteur: Monsieur Yvon BOURREL, Maire de la commune de Mauguio

Ci-après dénommée I'ORGANISATEUR, d'une part,

ET:

Raison sociale - Association loi 1901 : LE CAFE DU GOMPTOIR
Représentant légal et qualité : Monsieur Rémi RODRIGUEZ, Président
Siège social : 28 rue de la Rochelle - 34000 Montpellier

N'SIRET : 530 023 977 00024 Code APE : 9001 Z N' RNA: W343006078
Licence(s) d'ESV : L-R-21-1 1160
Détenteur : Monsieur Rémi RODRIGUEZ

Gi-après dénommé(e) le PRODUCTEUR, d'autre part,

IL EST EXPOSÉ CE QU!SUIT:

Le PRODUCTEUR dispose du droit de représentation en France du spectacle quifait l'objet des présentes,
pour lequel il s'est assuré le concours des artistes nécessaires à sa présentation.
L'ORGANISATEUR s'est assuré de la disposition du site ou de la salle suivante : Salle Rosa Parks 34130
GARNON, dont le PRODUCTEUR déclare connaître et accepter les caractéristiques techniques.

CELA EXPOSÉ. IL EST GONVENU ET ARRÊTÉ GE QUI SUIT:

PRÉAMBULE
Dans le cadre de sa politique d'animation et de sa programmation culturelle, la Commune de Mauguio
organise régulièrement des manifestations réclamant la participation d'artistes du spectacle.

ARTIGLE 1 : OBJET
Le PRODUCTEUR s'engage à donner dans les conditions définies ci-après, une représentation du
spectacle ci-dessous défini, dans le lieu précité :

o Titre : Marla & The Gool Chickens
o Caractéristiques : Concert tout public
o Date : Samedi 2 avril2022
o Horaires : 20h30 - Durée : th30
o Jauge théorique : 100 spectateurs

ARTICLE 2: OBLIGATIONS DU PRODUGTEUR
Le PRODUCTELJR fournira le spectacle entièrement monté et assumera la responsabilité artistique des
représentations.
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llfournira le programme musical éventuel du spectacle en vue de la déclaration auprès de la SACEM, eUou
les éléments constituant les bases de la déclaration auprès de la SACD.
En sa qualité d'employeur, il assurera les rémunérations, déclarations, charges sociales et fiscales
comprises, de son personnel attaché au spectacle. ll lui appartient notamment de solliciter en temps utile
auprès des autorités compétentes, les autorisations pour I'emploi, le cas échéant, de mineurs ou d'artistes
étrangers.
Le spectacle qu'il fournit comprend les décors, instruments, matériel électrique, sonorisation, costumes,
accessoires et d'une manière générale, tous les éléments nécessaires à sa présentation autres que ceux
éventuellement mis à la charge de I'ORGANISATEUR par le présent contrat.
ll assurera le transport aller-retour de son matériel et effectuera les éventuelles formalités douanières.
ll soumet une fiche technique à I'ORGANISATEUR faisant partie intégrante du présent contrat.
ll garantit à l'ORGANISATEUR une jouissance paisible des droits de représentation.
llfournira dans les meilleurs délais les éléments nécessaires à la publicité du spectacle.
ll s'engage à respecter eUou à faire respecter la législation et la réglementation en vigueur relatives à la
sécurité du spectacle qu'il fournit.
ll fournira : attestations de fourniture des déclarations sociales de moins de six mois ; extrait
d'immatriculation au RCS ou récépissé préfectoral.

ARTIGLE 3 : OBLIGATIONS DE L'ORGANISATEUR
L'ORGANlSATEURfournira le lieu de représentation en ordre de marche et en assurera le service général,
dont l'accueil, la sécurité et la billetterie - Spectacle objet du présent contrat : sans billetterie.
En sa qualité d'employeur, il assurera les rémunérations, charges sociales et fiscales de son personnel.
ll aura à sa charge les droits d'auteur et voisins éventuels et en assurera le paiement.
En matière de publicité et d'information, il s'efforcera de respecter l'esprit général de la documentation
fournie par le PRODUCTEUR et observera scrupuleusement les mentions obligatoires.
En dehors des émissions d'informations radiophoniques ou télévisées d'une durée de trois minutes au plus,
tout enregistrement ou diffusion, même partiel, de la (des) représentation(s) objet du présent contrat, devra
faire l'objet d'un accord écrit du PRODUCTEUR.
ll fera respecter les interdictions de captation du spectacle par tous procédés photographiques ou
d'enregistrements sonores eUou visuels
ll mettra à disposition du PRODUCTEUR jusqu'à 10 (dix) places exonérées pour la(les) représentation(s)
objet du présent contrat.

ARTICLE 4: CONDITIONS FINANCIÈRES
L'ORGANISATEUR s'engage à verser au PRODUCTEUR la somme forfaitaire totale de :

1714,90 € fiC (Mille-sept-cent-quatorze euros et quatre-vingt-dix centimes TTG), représentant le coût
global du spectacle détaillé à I'article 1 du présent contrat, ventilé comme suit :

. Cession pour 1 représentation : 1318,75 € TTC
o Transport : néant €
o Hébergement : néant €
o Restauration : 100,75 € TTC
o Frais techniques :295,40 € TTC

La somme fera l'objet d'un paiement par mandat administratif, après le spectacle, sur présentation d'une
facture détaillée. En l'absence de mention spéciale portant sur les frais, le montant précité comprend les
rémunérations et charges correspondantes, les frais de déplacement et I'ensemble des frais relatifs au
spectacle : location de matériel, frais divers.
Coordonnées bancaires :

Titulaire / Domiciliation : CREDIT COOPERATIF/MONTPELLIER VICTOR HUGO
IBAN / BIC : FR76 4255 9100 0008 0119 7517 983/CGOPFRPPXXX

Mention spéciale : Frars assum és par I'ORGANISATEUR hors contrat, paiements aux tierc sur factures séparées

NÉANT

ARTICLE 5: MONTAGE. DÉMONTAGE
L'ORGANISATEUR tiendra le lieu de spectacle à la disposition du PRODUCTEUR à partir du samedi 2
avfil2022 à 15h afin de permettre d'effectuer le montage, les réglages et d'éventuelles répétitions.
Le démontage et le rechargement seront effectués à l'issue du spectacle.
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CONVENTION 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
La Commune de Mauguio  
Place de la Libération 
34130 MAUGUIO 
 
Représentée par Monsieur le Maire 
 
N° SIRET : 213 401 540 00017   Code APE : 8411 Z 
Licences d’ESV : N° L-R-21-14758 ; L-R-21-14759 ; L-R-21-14760 ; L-R-21-14761 ; L-R-21-14762 
Détenteur : Monsieur Yvon BOURREL, Maire de la commune de Mauguio 
 
Ci-après dénommée l’ORGANISATEUR, d’une part ; 
 
ET : 
Association Eurotambfi– Association loi 1901 
Siège social : 8 chemin de Chichery 
34120 PEZENAS 
Adresse postale : 5 chemin Louis Roux 
34130 MAUGUIO 
 
Représenté(e) par Monsieur Jean-Michel LHUBAC, Président 
 
N° SIRET : 501 951 347 00027  Code APE : 9002 Z  N° RNA : W341002082 
 
Ci-après dénommé(e) le PRESTATAIRE, d’autre part ; 
 
IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 
PRÉAMBULE 
Dans le cadre de sa politique d’animation et de sa programmation culturelle, la Commune de Mauguio organise 
régulièrement des manifestations réclamant la participation d’intervenants culturels. 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
Le PRESTATAIRE s’engage à réaliser dans les conditions définies ci-après, la prestation ci-dessous définie : 
 
Titre : Chants de la Saint Jean 
Caractéristiques : Ateliers de musique (famille) 
Date : mercredi 22 juin 2022 
Horaires : 14h (Durée 2h)  
Lieu : Médiathèque Gaston Baissette - 34130 MAUGUIO 

 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS 
Le PRESTATAIRE fournit la prestation entièrement montée et en assume la responsabilité culturelle ; celle-ci 
comprend le matériel nécessaire à sa présentation et répondant aux normes de sécurité en vigueur. 
Si nécessaire, le PRESTATAIRE soumet à l’ORGANISATEUR une fiche technique détaillant ses besoins. 
Le PRESTATAIRE déclare arriver sur le lieu de la prestation le mercredi 22 juin 2022 à 13h30 environ. 
Le démontage et le rechargement du matériel seront effectués à l’issue de la prestation. 
Le PRESTATAIRE remet à l’ORGANISATEUR le programme musical éventuel de la prestation en vue de la 
déclaration auprès de la SACEM.  
Le PRESTATAIRE communique en temps voulu les éléments nécessaires à la publicité de la prestation, aucun 
enregistrement de celle-ci ne peut être réalisé sans son accord écrit. 
L’ORGANISATEUR fournit le lieu en ordre de marche, assume la publicité de la prestation ainsi que l’accueil 
du public. Les droits d'auteur sont à la charge de l’ORGANISATEUR qui en assure le paiement. 
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ARTICLE 3 : ASSURANCES 
Le PRESTATAIRE déclare avoir contracté les assurances nécessaires à l’exercice de son activité (RC). 
L’ORGANISATEUR déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés à 
l’organisation de la prestation en son lieu.  
 
ARTICLE 4 : CONDITIONS FINANCIÈRES 
L’ORGANISATEUR versera au PRESTATAIRE, pour la prestation détaillée à l'article 1 de la présente 
convention, la somme forfaitaire de 200 € TTC (Deux cent euros TTC).  
Le PRESTATAIRE assume les rémunérations, charges sociales et fiscales liées à l’exercice de son activité. La 
somme précitée comprend les rémunérations, charges, frais de déplacement et frais variés. 
Le paiement sera effectué par mandat administratif, après la prestation, sur présentation d’une facture détaillée. 
Coordonnées bancaires : 
Titulaire / Domiciliation : EUROTAMBFI / LA BANQUE POSTALE 
IBAN / BIC : FR692004 1010 0913 3427 2503 073 / PSSTFRPPMON 

 
Frais assumés par l’ORGANISATEUR hors contrat, paiements aux tiers sur factures séparées 

 

NÉANT 

 
 
ARTICLE 5 : ANNULATION - LITIGES 
La présente convention se trouverait suspendue ou résiliée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte dans 
tous les cas reconnus de force majeure et tous les autres cas nécessitant annulation selon la règlementation en 
vigueur. 
Toute annulation du fait de l’une des parties entraînerait pour la partie défaillante l’obligation de verser à l’autre 
une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par cette dernière, cette indemnité n’étant 
en aucun cas supérieure au coût global précité. 
En cas de litige sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties conviennent de s'en 
remettre, à défaut d'accord amiable, à l'appréciation du Tribunal de Montpellier. 
 
Nombre de mot(s) rayé(s) :   Nombre de mot(s) rajouté(s) :  
 
Fait à Mauguio en deux exemplaires.  

 
Le PRESTATAIRE         L’ORGANISATEUR 
Le représentant légal        Le Maire de Mauguio 
    Lu et approuvé,              Lu et approuvé, 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
 
Entre les soussignés :  COMMUNE DE MAUGUIO 
 
  Représentée par : Monsieur Yvon BOURREL 
  agissant en qualité de : Maire de Mauguio 
   

   
Ci-après désignée LA COMMUNE d'une part, 

 
ET 

  MJC Mauguio Carnon  
Représenté par : Mme Christine VOTOVIC 
agissant en qualité de : Présidente 
 

 
 

         Ci-après dénommée LE PARTENAIRE d’autre part. 
 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
Article 1 :  OBJET DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
  La présente convention a pour objet de décrire les conditions et modalités de collaboration entre 

les deux parties, dans le cadre de la Romeria del Encuentro qui se déroulera les 3, 4 et 5 juin 
2022. 

 
Article 2 :  DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention est conclue pour la durée de la manifestation selon la programmation 
définie dans l’article 3. 
 

Article 3 :  INTERVENTION DU PARTENAIRE 
 

Programmation du partenaire : 
 
Vendredi 3 juin 2022 :  
 
- 18h30 :  Intermède de danse avec les élèves de Marion Deleria 

 
Samedi 4 juin 2022 :  
 
- Ateliers d’initiation à la danse par Marion Deleria 

 
Dimanche 5 juin 2022 : 
 
- 8h à 12h : Participation au concours de paëlla 



- 11h-13h et 16h-18h : Animations familiales sur l’espace niños  
  

Article 4 :   ENGAGEMENTS DU PARTENAIRE  
 

Le PARTENAIRE s’engage à : 

✓ Respecter les horaires définis avec l’organisateur pour l’arrivée et l’installation du stand sur 
l’espace niños. 

✓ Rendre les lieux et le matériel mis à disposition par la COMMUNE dans l’état initial de prêt. 

✓ Adapter les interventions citées à l’article 3 de la présente convention si LA COMMUNE 
devait modifier le programme de la Romeria del Encuentro pour des raisons liées aux 
conditions climatiques, sanitaires ou de toute nature nécessitant un aménagement de cette 
manifestation pour garantir sa tenue.  

 
Article 5 :   ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE  

 
La COMMUNE s’engage à soutenir le PARTENAIRE en termes logistiques. 

 
 Article 6 : RESPECT DES OBLIGATIONS PAR LES PARTIES 
 

En cas d’inexécution par l’une des parties des obligations qui lui incombent par la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit, sans mise en demeure préalable, et sans 
indemnité pour la partie défaillante. 

 
Article 7 : ANNULATIONS ET LITIGES  
 

La présente convention se trouverait suspendue ou résiliée de plein droit et sans indemnité 
d’aucune sorte dans tous les cas reconnus de force majeure et tous les autres cas nécessitant 
annulation selon la règlementation en vigueur. Toute annulation du fait de l’une des parties 
entraînerait pour la partie défaillante l’obligation de verser à l’autre une indemnité calculée en 
fonction des frais effectivement engagés par cette dernière, cette indemnité n’étant en aucun cas 
supérieure au coût global précité. 
En cas de contestations, litiges ou autres différends sur l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, les parties s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable par voie de 
conciliation dans le délai de deux mois. 
Si néanmoins le désaccord persiste, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de 
Montpellier. 

 
Les parties soussignées déclarent avoir pris connaissance des conditions de la présente 
convention qu’elles acceptent et s’obligent à exécuter scrupuleusement sans réserve. 

   

Fait à Mauguio.  

Pour la MJC Mauguio Carnon   Pour la ville de Mauguio Carnon        
La Présidente,      Le Maire,                                    
 
Christine VOTOVIC     Yvon BOURREL   
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